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ARTICLE 35 

ALLOCATIONS EN CAS  

D’ACCIDENT DE TRAVAIL 

En cas d’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail, le salarié blessé percevra, jusqu’à sa 

guérison ou sa consolidation, son salaire intégral, déduction faite de toutes indemnités compensatrices de 

salaires qui lui seront versées. 

 


